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Luxembourg, le 4 decembre 2025

RESOLUTION
relative ä la participation de l’Ombudsman aux travaux des commissions

parlementaires

La Chambre des Depute.e.s,

considerant

• l’importance du röle de l’Ombudsman dans la promotion d’une administration
accessible, humaine, transparente et respectueuse des droits des usager.ere.s ;

• la valeur ajoutee des echanges reguliere entre l’Ombudsman, les commissions
parlementaires et les representant.e.s etatiques concernes, notamment pour mieux
comprendre les problematiques recurrentes rencontrees par les administre.e.s ;

• les constats et recommandations formules dans le rapport annuel de l’Ombudsman
ainsi que leur utilite pour l’amelioration continue des pratiques administratives et
l’evolution du cadre legal ;

• la necessite de renforcer le dialogue institutionnel afin d’assurer un suivi constructif
des observations, remarques et recommandations de l’Ombudsman ;

decide

• d’organiser, apres les echanges menes au sein des differentes commissions
competentes et avant que la Commission des Petitions n’approuve son projet de
rapport, une reunion “toutes commissions” ä laquelle l’Ombudsman et son equipe
seront invites, afin de permettre un dernier echange transversal sur les constats,
observations et recommandations du rapport annuel.


